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Le reseau des auberges vaudoises au XVIII6 siecle

Anne Radeff

Pintes et auberges

Ä la fin du XVIIIe siecle, l'ancien Etat de Berne traverse, comme
beaucoup d'autres regions d'Europe occidentale, une periode de crise.
Les mauvaises annees climatiques de 1769 et suivantes font chuter les

recoltes et les prix agricoles sont ä la hausse. Dans la partie allemande
du canton, de nombreux petits paysans abandonnent leurs terres. Les

faillites se multiplient1. Les autorites reagissent en edictant des regie-
mentations meticuleuses2; pour mieux comprendre le pays qu'elles
administrent, elles font aussi de nombreuses enquetes3.

L'une d'entre elles porte sur les logis et les pintes. En septembre
1786, la chambre de l'ohmgeld — qui surveille la perception des droits
sur la vente de vin — envoie aux baillis romands et allemands un

1 Francois De Capitani, Vie et mort de l'Ancien Regime (1648-1815), in Nouvelle
histoire de la Suisse et des Suisses, Lausanne 1986, pp. 433-4; Christian Pfister,
Khmageschichte der Schweiz 1525-1860, Das Klima der Schweiz von 1525-1860 und
seine Bedeutung in der Geschichte von Bevölkerung und Landwirtschaft, vol. 1, Berne
1984, pp. 130-1 place ces mauvaises annees dans une phase climatique continentale
s'etendantde 1731 ä 1811 ; nous avons analyst certains effets de cette crise dans Anne
Radeff, Faire lesfoires Mobilltd et commerceperiodique dans l'ancien canton de Berne
ä l'epoque moderne, a paraitre in Actes du 4' colloquefranco-suisse d'histoire economique
et sociale, 1992.

2 Plusieurs de ces reglementations ont ete analysees par Walter Bodmer, Die
Wirtschaftspolitik Berns undFreiburgs im 17 undl8 Jahrhundert, 1973, pp. 99-
101.

3 Par exemple une enquete sur les foires, les marches, les merciers et les colporteurs
(AEB,BV/101, 13.9.1786) analysee dans A. Radeff Faire les foires. et A. Radeff,
Des Vaudois trop audacieuxpour Leurs Excellences de Berne ?Foires et marches au 181 siecle,

in La monnaie de sapiece... Hommages h Colin Martin, Lausanne 1992, pp. 275-290
+ carte en fin de volume Ou encore une enquete sur les boutiques rurales (AEB, B

V/98, 1.1.1789).
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questionnaire detaille ä ce sujet4. Ceux-ci le transmettent aux conseils
des communes. Suivant les bailliages, les reponses ont la forme de
tabelles ou de resumes, generalement signes par les secretaires bailli-
vaux, ou sont envoyees ä Berne en vrac. Enfin, la chambre de l'ohmgeld
fait une synthese sous forme de vastes tabelles5 recensant, pour le pays
romand, les «grands logis», les «logis ä pied» et les «pintes ou tavernes»

et, pour le pays allemand — la terminologie s'applique aussi au bailliage
du Gessenay, qui comprend le Pays-d'Enhaut, et au gouvernement
d'Aigle - les «Tavernen», les «Pintenschenke» et les «Bäder». La
confrontation entre ces tabelles et les reponses detaillees au questionnaire
montre que les 334 «Tavernen» allemandes correspondent aux 83 grands
logis et aux 100 logis ä pied romands (la terminologie allemande ne
fait pas de categories aussi precises qu'en franqais) et les 199 «Pintenschenke»

aux 101 pintes et tavernes. Les logis sont des etablissements
oil l'on peut boire, manger et loger, avec ou sans cheval, et les pintes
des endroits oil l'on boit surtout. Quant aux bains, l'enquete n'en

signale que deux en pays romand, ä l'feivaz et ä Yverdon6.
Les pintes, souvent appelees bouchons, sont nettement sous-

estimees sur deux plans. En ce qui concerne leur nombre d'abord: comme
l'expliquent par exemple les autorites lausannoises, «les tavernes soit
bouchons sont au nombre d'environ 60. Mais elles varient chaque
annee, puisque cela depend de la fantaisie des bourgeois et habitans de

Lausanne, qui ont tous le droit de vendre en detail ä pot et ä pinte, le

vin de leur cru dans le territoire, et les bourgeois tout celui qui a le

droit d'entrer ä Lausanne»7. II y a done theoriquement, dans les regions
viticoles en tous cas, autant de pintes qu'il y a de caves, et l'enquete
signale souvent que le nombre d'etablissements recenses est nettement

4AEB, B V/147, 1786. Sur l'Ohmgeldkammer: Karl Geiser, Die Verfassung des

alten Bern, Berne 1891, p. 127. Sur la politique bemoise en matiere d'auberges: Die
Rechtsquellen des Kantons Bern, Erster Teil, Stadtrechte, 8. Band, Das Stadtrecht von
Bern, VIII/1, Wirtschaftsrecht, Hermann Rennefahrt ed., Aarau 1966, pp. 198-218
ou M. von Stuerler, Gutachten des Staatsarchivariats über die concessionierten
Wirtschaften, Berne 1876, pp. 12 ss., ouvrage aimablement signald par les archivistes des

AEB MM. Nicolas Barras et Vinzenz Bartlome, que nous remercions ici pour leur
aide.

5 AEB, B V/148, 1786-9.
6 Le cabaret des Bains d'Yverdon, classd comme grand logis dans les tabelles, existe

sous ce nom des 1736: AEB, B V/147 pp. 864-5.
7AEB, B V/147 p. 879, 20.11.1786. La meme argumentation revient dans les

reponses de tres nombreuses communes.
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inferieur ä la realite8. De plus, le tableau enumere souvent les pintes
par commune et le volume l'accompagnant explique, comme ä Bex,

que ces pintes se trouvent en fait dans les hameaux environnants. Les

pintes sont done aussi sous-estimees dans leur dispersion spatiale.
Dans cette premiere approche9, nous nous limiterons auxlogis: grands

logis, logis ä pied et «Tavernen». Ce classement en grandes categories
recouvre une forte diversite. Le terme «cabaret»10 ou «logis» s'applique

partout, les grands cabarets etant toujours des grands logis qui abri-
tent, parfois sous le meme toit, voyageurs et chevaux11, les petits
toujours des logis ä pied; ces derniers portent aussi le nom de traiteurs,
comme, ä Rolle, les «cabaretiers soit traiteurs, donnant ä manger et ä

boire, ne pouvant loger que les gens ä pied»12. Les grands logis sont
beaucoup plus souvent que les petits dotes d'une enseigne pendante
comme Celles de la Croix-Blanche, du Lyon d'Or, de l'Ange et des

Quatre-Cantons ä Coppet, qui portent le nom de l'auberge ainsi que
la mention «Bon logis ä pied et ä cheval» et le «millesime» (respecti-
vement: 1602, 1529, 1559 et 162013). Les logis ä pied sont plus
souvent signales par une planche, voire, comme ä Mies, par «un simple
bouquet de feuillages»14.

La diversite ne reside pas seulement dans la terminologie ou
l'aspect, mais aussi dans les fonetions. II existe par exemple des pintes
qui logent, comme celle du Chätelard-sur-Corsier, tandis que toutes
celles des alentours ne font que vendre du vin. Certains logis ont des

droits particuliers, tel celui de faire boulangerie ou boucherie15 ou, au

8 Nous renonijons pour cette raison a faire un calcul de densite des etablissements
publics vaudois, qui ne pourrait pas etre compare avec celui effectue pour Neuchatel

par Michel Schlup et Silvio Giani, Auberges et cabarets d'autrefois (1500-1850), Hauterive
1988, p. 47.

9 Cet article s'inscrit dans le cadre d'une recherche financee par le Fonds national
de la recherche scientifique (n° 11-33688.92).

10 La terminologie vaudoise differe de celle utilisee ä Neuchatel (Michel Schlup,
Auberges..., pp. 9-15).

11 Cf. par exemple le plan et le devis d'un cabaret ä Roche, non realise: AEB, A V/
1167 pp. 91-98, 12.9.1763 ; document aimablement signale par Marlyse Vernez.

12 AEB, B V/147 p. 931, 9.12.1786. Ä Lausanne, on precise que ces traiteurs
donnent ä manger, logent les gens ä pied et prennent le vin dans les tavernes.

13 AEB, B V/147 pp. 969-70, 2.11.1786.
14 AEB, B V/147 p.1039, 23.10.1786.
15 La chose est frequente, par exemple ä Essertines-sur-Yverdon, Combremont-le-

Grand, Essertines-sur-Rolle ou Oron.
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Pont, celui de pecher pour l'usage du cabaret16. Citons enfin deux cas

etranges ä Morges: le grand logis de la Croix-Blanche et le petit de la

Ratte, qui ne logent ni ne vendent vin! II s'agit d'une situation pro-
visoire, comme pour un certain nombre d'autres auberges mention-
nees dans l'enquete, car elles ont droit d'enseigne bien qu'elles soient

temporairement fermees.
La grande variete des categories n'a pas empeche les responsables

bernois d'effectuer un classement precis, que nous avons repris en le

corrigeant les rares fois oü la lecture des reponses detaillees des

communes revelait une erreur dans les tabelles. Ce passage de la

multiplicity des fonctions ou des parlers locaux ä une grille unifiee ne

represente pas un appauvrissement: le representant de l'autorite ber-
noise en a besoin pour agir, l'historien pour comprendre le passe en se

basant sur une critique methodique des sources et sur les travaux de ses

predecesseurs.

Un reseau diversifie

Dans cette premiere approche17, nous traiterons du reseau des 197 logis
vaudois de 1786 - ceux sis dans les bailliages communs sont malheu-
reusement absents de l'enquete - installes dans 122 lieux differents: la

majorite de ces lieux (92, soit 75%) n'en abritent qu'un seul; quinze
lieux, soit 12%, en ont deux, 6 (5%) trois et 9 (7%) 4 ou plus.

Les quinze lieux ayant plus de deux auberges sont tous, sauf Bex, des

villes. La majorite est situeele long du Leman (tableau 1 p. 136). Les quinze
lieux avec deux auberges (tableau 2 p. 137) — des bourgs et des villages -
sont surtout nombreux dans la region jurassienne: trois en montagne, ou
l'on ne löge qua pied, et quatre au pied du Jura oil, sauf ä Cuarnens, on
trouve aussi un abri pour les chevaux. Puis viennent les rives du Leman et
du lac de Neuchätel, les Prealpes, Lucens sur la route de Berne, Donneloye
sur faxe Payerne-Morges18, enfin Oron. Les 92 lieux n'ayant qu'un

,6AEB, B V/147 p 1142,15 10.1786
17 D'autres aspects seront abordes par la suite. difference entre les auberges vau-

doises et alemaniques, historique du reseau, qui peut etre reconstitue grace ä des

documents comparables ä cette enquete pour 1628 (AEB, B V/142) et 1743 (AEB,
B V/144), Statut social des aubergistes etc

l8£ric Vion, Nathalie Pichard et al, Chemins du Pays de Vaud, Lausanne 1987,
p. 23.
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logis sont presque tous des villages ou
des hameaux19; ils sont particulierement
nombreux aux alentours de Nyon et de

Rolle ou, dans la plupart des cas, on ne
loge qua pied. Une seconde zone de

forte densite, moins marquee, entoure
Vevey; on y loge plus souvent ä pied et ä

cheval. Au total, on compte 102 logis ä Enseigne de l'Hdtel de Ville, Lucens

pied dans 78 lieux differents contre 80

grands logis dans 47 lieux. Plus concentres, les grands logis sont propor-
tionnellement plus nombreux dans les endroits abritant beaucoup d'auberges:
32 grands logis pour 25 logis ä pied la oil il y en a 4 ou plus, et 9 pour 3

la oil il y en a 3. La proportion s'inverse en-dessous: il y a 11 grands logis

pour 15 logis ä pied dans les lieux n'abritant que 2 auberges et 28 pour 59
la oil il n'y en a qu'une.

Auberges et trafic

Plusieurs choses contribuent ä expliquer la presence de logis en un lieu
donne. Les autorites bernoises ne voudraient en principe laisser subsister

que ceux sis dans les localites importantes - villes et grands villages —, sur
les grands axes de communication et les cols et lä oil Ton rend justice20. Un
quatrieme facteur vient s'ajouter au poids demographique, au trafic et au
role juridique: l'importance des foires, qui attirent de nombreux clients
dans les auberges pour y loger ouy conclure diverses transactions21. Le trafic
est le plus decisif de ces quatre elements. II peut d'ailleurs provoquer le

deplacement d'une auberge en-dehors d'un village, au grand dam des

paysans, comme cela fut le cas a Epalinges en 1753: le grand logis de la
Croix-Blanche du Jorat a en effet ete deplace ä cette date pour etre installe

sur la nouvelle route de Berne22.

"Ä l'exception des bourgs dechus de Sainte-Croix, L'Isle et Palezieux (d'apres
Hektor AmMANN et Karl Schib, Atlas historique de la Suisse, Aarau 1958, p. 17).

20 Die Rechtsquellen..., pp. 199-200, 24.1.1571. Cette restriction n'est jamais
respectee, comme en temoigne l'enquete de 1628 (ibidem, pp. 209-11, 27.2.1628) et
Celles qui suivent.

21 La creation d'une auberge suit parfois de peu celle d'une foire, comme ä

Montricher: foire en 1772, cabaret en 1774 (AEB, B V/147 p. 944, 9.12.1786).
22AEB, B V/147 pp. 896-7, 20.11.1786; Regula Mafzinger, £palinges sous

lAncien Regime, Lausanne 1989, pp. 101-2 sur la vie dans cette auberge.
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Enseigne de La Couronne, Morges

Les axes de trafic influencent ä la fois
le nombre d'auberges et leur hierarchie

et les grands logis ä pied et ä cheval sont

presque tous situes sur les routes princi-
pales23: Celles de Geneve vers Berne, en

passant par Nyon, Morges, Payerne {via
Echallens, absente de l'enquete, et Don-
neloye ou via Lausanne-Moudon) et
Avenches; celle qui va de la Franche-

Comte vers l'ltalie, par Ballaigues, Romainmotier, Orbe - absent de

l'enquete -, La Sarraz, Lausanne, Lutry, Vevey, Aigle et Bex; enfin, celle,
moins importante, qui traverse le Moyen Pays de Lausanne ä Yverdon par

Cossonay et, eventuellement, le canal

d'Entreroches.
Ces grands axes sont importants

depuis le Moyen age au moins. Le long
du Leman et, plus moderement, du lac
de Neuchätel, leur influence se conju-
gue avec celle du trafic par voie d'eau.
L'essor plus recent d'autres routes,
comme celle qui emprunte les cols de

Linteau de La Couronne, La Sarraz

la Faucille ou de la Givrine24, n'a pas provoque
la multiplication de grands logis: il n'y en a pas
ä Saint-Cergue et il faut attendre, en-dessous de

ces cols ou de celui du Marchairuz, d'atteindre
Begnins pour trouver un endroit oil se loger
avec ses chevaux. Le reseau des grands logis
reflete ainsi une situation ancienne. II semble

parfois fossilise, comme ä La Sarraz: la Croix-
Blanche, la Couronne et la Maison de Ville
dont les enseignes ornent la rue principale de

nos jours encore la classent dans le groupe des

15 lieux qui ont plus de deux auberges, alors que
ce petit bourg sur le declin compte en 1798

+
Enseigne de La Croix-
Blanche, Gingins

23 La carte Mallet donne une bonne representation du reseau vaudois dans la seconde
moitie du 18c siecle: ACV, Gc 401, 1781. Eric VlON et.al., Chemins..., pp. 22-32.

24 Ibidem, pp. 30-31 et Vital Chomfi et Jean Eblrsoh, Cinq siecles de circulation
internationale vue deJougne, Paris 1951, pp. 151 ss. sur le declin de la route de Jougne.
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moins de 500 habitants et souffre for-
tement de la concurrence d'Orbe: son
marche par exemple, qui devrait avoir
lieu le mardi, ne se tient pas ä cause de

celui d'Orbe25.
Le reseau des logis ä pied, moins

dependant des grands axes, est particu-
lierement dense dans lejura et au pied du Enseignedu Cavalter, Samt-Georges

Jura, regions qui sont alors en pleine
expansion26. Ainsi se dessine l'image d'un Systeme hotelier vaudois ä deux
vitesses: les grands axes anciens, oil l'on se deplace ä cheval ou en voiture
attelie, et les plus petits, oix des dizaines d'etablissements attendent les

pietons effectuant plus lentement des circuits peut-etre plus restreints bien

que les gens voyageant ä pied, comme les merciers ou les colporteurs,

parcourent parfois de tres longues distances27.

Auberges et vie communale

A l'ichelle locale, les cours de justice et les assemblies de commu-
nautes justifient souvent, dans les villages, la creation de logis. Ä
Ormont-Dessus par exemple, les assemblies de judicature et de police
ont lieu au grand logis de l'Ours; ä Le Vaud, le conseil communal et
la justice se riunissent au cabaret, par ailleurs tres utile car «ce village
itant sittui dans un lieu de montagnes, oü il y a beaucoup de neige,
les personnes qui ont besoin de fortifiant ne pourraient se procurer du
vin que dificillement ny ayant aucun particulier de ce village qui
possede de vignes»28. Vingt-sept lieux, soit un cinquieme du total, ont
une auberge portant le nom de «Maison de Ville», et la proportion
rielle est supirieure, puisque ces logis peuvent porter un autre nom
tout en ayant les memes functions. Ä une icheile rigionale, dix des

treize chefs-lieux de bailliages — sans les bailliages communs — ont plus
de deux auberges. Les trois exceptions sont Bonmont, Oron et Ro-
mainmotier.

25 AEB, B V/101 p. 16, 13.9.1786.
26A. Radfff, Des Vaudois..., p. 277
27 A. Radeff, Monique Pauchard et Monique Freymond, Foires et marches de

Suisse romande, Yens 1992, pp. 37-42
28 AEB, B V/147 p. 935, 9. 12. 1786.
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Auberges et nombre d'habitants

Le nombre d'habitants joue un role plus important que le Statut

politique ou juridique du lieu. Ce role n'est pourtant pas determinant:
Lausanne et Vevey, les deux plus grandes
villes du Pays, ne sont qu'en quatrieme
position quant au nombre d'auberges, et
Yverdon, la troisieme, vient en septieme
seulement. Mais toutes les villes de

2000 habitants29 ont plus de deux
auberges (tableau 1). Quant aux 4

communes villageoises ayant aussi plus de
Enseigne de L'Ours, Chateau-d'GEx i i • u i> 11 n2000 habitants, 1 une d entre elles—bex —

compte trois logis. Le Chenit n'apparait pas dans

les tabelles, mais il y a un logis ä pied au Brassus et
deux au Sender: si nous n'avions pas respecte le

decoupage spatial des enqueteurs bernois (qui est

parfois plus petit qu'une commune), le Chenit
apparaitrait dans le tableau 1.

II en serait de meme de Chäteau-d'CEx, car on
pourrait ajouter ä ses deux auberges celle des

Moulins. Parmi les communes de plus de 2000
habitants, seule done Sainte-Croix ne compte qu'un
logis ä pied, la Maison de Ville.

Ainsi, le nombre d'habitants en un lieu donne Enseigne de L Ours, Vers-

L Eglise
au nombre de

ses logis, mais l'influence fortement: les villes les plus peuplees sont aussi

celles qui offrent le plus grand choix d'auberges.

Foires et auberges

Cette interaction joue aussi pour les foires. Certes, on compte plus
de lieux abritant des auberges que des foires, malgre la multiplication
de ces dernieres au cours du XVIIL siecle30: il y a des auberges dans

29 Anne-Marie Amoos, Le recensement vaudois de mai 1798, in Revue historique
vaudoise 1991, p. 88 ss.

30 A. Radeef, Grandes etpetites foires du Moyen äge au 20e siecle, in Nuova Rivista
Storica 1991, pp.333 ss. et Des vaudois...

n est pas directement proportionnel

132



plus d'une centaine d'endroits, alors que le Pays de Vaud compte alors

une cinquantaine de lieux de foires31. Mais, partout oil il y a des foires,
il y a au moins une auberge, ä six exceptions pres, dont cinq ne
tiennent qu'une foire par an: Brent, Saint-Triphon, Huemoz, Ranees

et Saint-Legier. La sixieme exception, Ormont-Dessous, avec trois
foires surtout consacrees au betail, a une pinte aux Mosses, qui peut
loger ä l'occasion32.

Huit des onze lieux dont la duree
annuelle des foires excede une semai-
ne ont plus de deux auberges (tableau 1).

Cossonay et Chäteau-d'CEx, avec deux

auberges seulement mais, respective -

ment, 15 et 9 jours de foire, puis Ol-
lon, avec une auberge et 12 jours de

foire, viennent ensuite33. Mais il a aussi Linteau de l'Hdtelde Vüle, Grandcour

des villes ayant beaucoup d'auberges
et peu de jours de foires, comme Nyon - mais la duree de ses foires

depasse peut-etre 5 jours34 - ou Coppet et Lutry, avec deux jours
seulement. Certes, des trois logis de Lutry, «l'un des trois est le seul qui
soit pratique de maniere suivie35», mais, en revanche, Coppet affiche
fierement ses 4 grands logis et son logis ä pied.

* * *

Ainsi, la duree des foires en un lieu, l'importance de sa population
et son Statut juridique et politique influencent le nombre des auberges

qu'il abrite sans le determiner. II s'agit plutot d'une interaction tres
complexe, qui peut jouer de maniere positive ou negative. En Angle-
terre par exemple, le developpement et l'amelioration generale du

31 23 lieux avec des foires seulement et 26 avec des foires et un marche, en

comptant les bailliages communs: A. Radeff, Des Vaudois..., tableau p. 277.
32 ACV, Bb 19/8 pp. 831 ss., 1768-9.
33 Si Ton prend en consideration non plus la duree annuelle mais le nombre de

foires, 10 lieux sur 13 - avec les trois memes exceptions que precedemment - ayant
plus de 3 foires ont aussi plus de 2 auberges.

34 Le document bernois est peut-etre erronne : la plupart des autres lieux de

l'importance de Nyon, commme Aigle, Payerne ou Moudon, ont des foires qui durent
trois jours chacune.

35AEB, B V/147 p. 886, 20.11.1786.
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reseau de transports au cours du XVIIIC siecle favorisent la multiplication

des auberges mais entrainent la diminution et la specialisation
des foires36. Une evolution comparable ne se produit dans le canton de

Vaud qu'ä la fin du XIXe siecle, avec l'avenement des voies de chemin
de fer37.

La vie dans les auberges

De meme qu'il existe une grande variete de types d'auberges, les

clienteles sont multiples. Les trois grands logis de Vevey «reqoivent des

voyageurs ä pied et ä cheval», tandis que les trois logis ä pied ne sont «gueres
frequentes que par les gens de la ville, et ceux qui viennent au marche»38.

A Lausanne, on trouve aussi bien des cabarets mal frequentes, comme le

Ville de Paris au Rotillon, ferme par les autorites peu avant 1786 parce que
des voleurs s'y rencontraient, que les elegants logis de la rue de Bourg: le

Lion d'Or, la Couronne, le Cerf, l'Ours et l'Aigle39.
Les sources sont plus prolixes sur la clientele peu argentee que sur

les personnes aisees40, qui ne posent que rarement des problemes aux
autorites, ä la difference des pauvres gens, beaucoup plus nombreux en

pays romand qu'on ne le pense generalement41. On mange et on boit42

36Eric Pawson, Transport and Economy: the Turnpike Roads of 18th Century
Britain, Londres etc. 1977, p. 323. Le reseau des auberges anglaises, leurs fonctions
et le monde des aubergistes ont ete admirablement etudies par Alan Everitt, The English
Urban Inn 1560-1760, in Perspectives in English Urban History, Londres 1973, p. 91 ss.

,7A. Radeff et. ai, Foires et marches..., pp. 49-51.
38 AEB, B V/147 p. 1190,4.10.1786.
3'I1 existe aux Archives de la Ville de Lausanne un fichier exhaustif des bistrots

de Lausanne des 1880, qui pourrait etre judicieusement compare aux donnees de

1786: Bistrographie lausannoise ou cent ans de bistrots lausanno is: 1880-1989, par
Connaissance 3. Groupe «Lausanne, notre ville», Lausanne 1992.

40 Les recits de voyage sont en revanche presque toujours le fait de personnes
relativement aisees (par exemple ceux utilisee par Michel Schlup, Auberges..., pp. 91-
108).

41 La sous-estimation des pauvres vaudois prend entre autres sa source dans le

portrait des paysans vaudois trace par Georges-Andre Chfvaiiaz (Aspects de
I'agriculture vaudoise ä lafin de TAncien Regime. La terre, le ble, les charges, Lausanne 1949).
Or, ce dernier a neglige les domaines de moins de un hectare ou de 1000 livres, non
viables (ibidem pp. 53-57); et Ton sait maintenant, grace aux travaux des etudiants
du professeur Paul-Louis Pelet, qu'ils sont tres largement majoritaires.

42 Voir un exemple genevois dans Barbara Roth, Les repas du graveur Fournier ä

l'auberge de Grange-Canal (1778-1783), in Revue du Vieux-Geneve 1991, 21, pp. 42-51.
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(trop parfois) ä l'auberge, on y chante,
on y crie et on s'y chamaille. On s'y
endette, par le biais de consomma-
tions excessives ou de factures gon-
flees par l'aubergiste. On y pratique
des jeuxsouventinterdits (cartes, billard,
jeux de hasard) et on peut y rencontrer
des voleurs, des receleurs OU des pros- Enseigne du Maure, Avenches

tituees. On y löge bien sür, avec ou
sans chevaux. On y conclut nombre d'affaires, on y rend parfois la

justice, mais on peut aussi s'y faire illicitement enroler pour le service
mercenaire. Ces etablissements foisonnent d'activites multiples plus
ou moins autorisees, temoignant d'une vie economique et d'une
sociabilite intense43.

Les auberges vaudoises de la fin du XVIIP siecle sont aussi neces-
saires au valet de ferme qui y depense son pecule qu'au grand negociant
en deplacement d'affaires, en passant par le paysan venu vendre une
vache ä la foire de la ville. Partout, ä tous les niveaux sociaux et sur
toutes les distances, on se deplace et les auberges sont indispensables
ä cette mobilite.

* * *

Nous terminerons en citant un texte redige par les «gouverneurs et
Conseil» de Trelex, qui temoigne tout ä la fois de l'importance des

auberges pour la communaute locale, de la multiplicity de leurs
fonctions et de l'esprit d'argumentation que peut developper un
conseil essentiellement et peut-etre exclusivement compose de pay-
sans lorsqu'il voit ses interets menaces. Soucieux de defendre leur logis
a pied, qui n'a pas de concession, les communiers expliquent que:

«Ce cabaret est utile en ete et particulierement en hiver, aux
voituriers pietons etc.; dans le terns des neiges, les voituriers amenent

41 Ces renseignements sur la vie dans les auberges sont pour la plupart tires des

repertoires des mandats baillivaux deposes aux AVL ou de Die Rechtsquellen... Cf.
aussi Michel Schlup, Auberges..., pp. 21 ss. Vinzenz Barti.ome a publie un ouvrage
qui jette un eclairage original sur les aubergistes d autrefois, qui ne sont pas toujours
les personnages cupides trop complaisammentevoques : Die Rechnungsbücher des Wirtes
Hans von Herblingen als Quelle zur Wirtschaftsgeschichte Thuns um 1400, Berne 1988.

135



sur des traineaux les marchandises jusqu'au cabaret, et les rechargent
sur des chards pour leur destination. Le village est situe presque au
pieds de la montagne, des lä ä Saint-Cergue, on ne trouve aucun autre
village ny gite, et pour les personnes qui frequentent le chemin de

l'Etrax, ils ne trouve (sie) depuis Vieh jusqu'ä Gex en France que ce
seul cabaret, dans un espace de plus de trois lieues, outre que dans un
pareil village, il faut un endroit oil Ton puissent (sic) trouver ä manger,
ceux qui ont ä faire en justice, les miseurs des biens qui se vendent et
des echutes publiques; il produit une rente ä la commune qui a des

charges ä suporter, qui ne peut pas mieux employer cette rente qua
s'aider ä payer le salaire de son maitre d'ecole44».

Tableau 1: les 15 lieux ayant plus de deux auberges

Lieux nombre nombre nombre duree

d'auberges (a) d'habitants de foires des foires
Nyon 10 (6 G, 4 P) 1934 5 5 jours
Moudon 9 (3 G, 6 P) 1512 7 21 jours
Morges 7 (5 G, 2 P) 2145 6 18 jours
Lausanne 6 5 G, 1 P) 9021 4 12 jours
Vevey 6 (3 G, 3 P) 3268 4 12 jours
Rolle 6 (2 G, 4 P) 1183 2 6 jours
Coppet 5 (4 G, 1 P) 449 2 2 jours
Payerne 4 (3 G, 1 P) 1937 6 18 jours
Aubonne 4 (2 G, 2 P) 1381 4 5 jours
Yverdon 3 (3 G) 2484 6 18 jours
Lutry 3 (1 G, 2 P) 2463 2 2 jours
Bex 3 (3 T) 2382 3 9 jours
Aigle 3 (3 T) 1403 4 12 jours
Avenches 3 (2 G, 1 P) 898 3 3 jours
La Sarraz 3 (2 G, 1 P) 514(b) 4 4 jours

Sources: nombre d'auberges : AEB, B V/147-8, 1786-9 nombre d'habitants : Anne-
Marie Amoos, Le Recensement... (1798); nombre et duree (annuels) des foires AEB,
B V/101, 1786.
(a) (dont T=Tavernen, G=grands logis, P=logis ä pied)
(b) avec Ferreyres, qui n'a pas d'auberge

44 AEB, B V/147 p. 1044, 29.10.1786.
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Tableau 2: les 107 lieux ayant moms de trots auberges

2 «Tavernen»-. Chateau-d'CEx, Rougemont
2 grands logis Cossonay, Cully, Donneloye, Oron-la-Ville, Romainmotier
1 grand logis, 1 logis ä pied\ Begnins
2 logis ä pied: Cuarnens, Cudrefin, Le Sentier, Lucens, Saint-Cergue, Vallorbe,
Villeneuve
1 «Taverne» Les Mouhns, Ollon, Ormont-dessus, Rossinieres, La Tine
1 grand logis-. Allaman, Ballaigues, Baulmes, Bellenve, Bourg-Saint-Antoine
(faubourg de Vevey situe dans le bailliage de Lausanne), Bressonnaz, Chalet-a-Gobet,
Chapelle s/Moudon, Chardonne, Chernex, Cheseaux s/Lausanne, Chexbres, Cras-

sier, Epalinges, Gimel, Grandcour, Grandvaux, Marnand, Mezieres, Montpreveyres,
Ogens, Ouchy, Palezieux-Village, St-Saphorin (I avaux), Sales (commune du Chäte-
lard s/Montreux), Servion, Vuiteboeuf, Yens
1 logisäpied: L'Abbaye, Arzier, Ballens, Bassins, Bercher, Blonay, Bournens, Boussens,
Le Brassus, Bursins, Burtigny, Bussy-Chardonney, Les Charbonnieres, Chavannes-le-
Chene, Chavornay, Chevroux, Coinsins, Colombier, Combremont-le-Grand, Com-

mugny, Corcelles-pres-Payerne, Crans-pres-Celigny, Daillens, Essertines s/Yverdon,
Essertines s/Rolle, Etoy, Genolier, Gilly et Vincy, Gingins, Givrins, Grancy, Granges-
pres-Marnand, L'Isle, Lavigny, Le Lieu, Longirod, Luins, Marchissy, Mies, Möllens, Mont
s/Rolle, Mont-la-Ville, Montricher, Oleyres, Orny, Pampigny, Les Planches s/Mon-
treux, Le Pont, Sainte-Croix, Saint-George, Saint-Livres, Saint-Oyens, La Tour-de-
Peilz, Thierrens, Trelex, Le Vaud, Vaulion, Vich, Villarzel.

137


	Le réseau des auberges vaudoises au XVIIIe siècle

